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CIRCULAIRES, FACTURES, Etc., Etc.
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$14.00 la tonne.
$13.00 la tonne.

cew .5

331c la livre. 
3312: la livre. 
3212: la livre. 
31 >z€ la livre.

167ge la livre.
16^c la livre.
155ge la livre.

zuteur a raison. On 
e contenter d’enle- 
celui qui est pris au 

d’ébriété, on de- 
ivoyer se rafraîchir

POUR VOTRE COMMODITÉ
nous mettons à la disposition de la clientèle de la cam
pagne et du district, notre service d’impression. Nous 
sommes outillés pour exécuter tous travaux d’impres- 
sions, entre autres:
FORMULES, LETTRES DE
EN-TÊTES DE LETTRES. FAIRE-PART,

WJRINE»
POUR VOS
YEUX

mites.—"J’achète- 
uto. J’en ai les 
i conduire. Je suis 
lais les routes ne 
1res. Trop de gens 
re folle, comme s’il 
ux sur la route, 
te savez jamais ai 
ur en goguette ne 
eter sur vous. Les 

trop indulgents 
s de certains acci-

Nos prix sont modiques. Demandes cotations.
Prompte livraison.

LE “SOLEIL" Ltée
I Département de l‘imprimerie)

LA LOI POUR TOUS
Consultations légales, par Letarte & Rioux, avocats du barreau de Québec

D’UN MAL
leptiques. ont retrouve la f -LEXI TE — Tra itemen t I Tacne à suivre à la maison 

ition de 25 centins peur 
noua voua expédierons une 
"ret donnant le mode de

iPOUND REG'D
-08 - Québec.

AVIS IMPORTANT.—Nos correspondants que cette page intéresse sont instamment 
pries de tenir compte des règles suivantes établies par le journal: le Seuls les abon- 

. nés peuvent bénéficier de ce service de consultation; c'est pourquoi toute demande 
de renseignements doit être signée, afin que nous puissions constater ai le corres- 
pondant est abonné ? Zo Les questions doivent être adressées directement au Bulle- 
lin ; 3o Nos avocats consultants ne sont tenus de répondre qu'aux questions ordinaires, 
usuelles, concernant les lois qui gouvernent les choses de la vie rurale. Les cas ex
traordinaires. ou qui nécessiteraient une longue étude, sent choses à traiter entre 
le correspondant et les avocats; 4e Si le correspondant désireuse réponse immé
diate. par lettre, noe avocats consultants peuvent exiger des honoraires.

36c la douzaine. 
33c la douzaine. 
31c la douzaine.. 
28: la douzaine.
$1.65 par 80 lbs. 
$1.60 " 90 “
il 75............ ‘

portées de Porcelet» Cher- 
prix modéré. S'adresser à

Bagot, P.Q. 23—4f. P05.

s Yorkshire, trois mâles 
enrégistr's. S'adresser à 

es, Cté Bel’echasse, P. Q.
27—3fs P05

L/HUISSIER EST-T RESPONSADEER A PROrOs DE FOSSES. -Réponse an même 
S.N2..2."."tacen.de temreatsrvew.r.

ménage ou si c’est la personne qui s’est servie de mais il ie rest pesasse, pouegaute.,menterrain cet huissier qui en supporte la responsabilité . terre de mon voisin. Ai-je le droit de robliger à

R. Nous croyons responsable en dommages par" de teusage dans mon fopsé
Xbwasremasi owtsposocrEpseedodse."ban"re-dee oUnœrsts&t'SStiSê 
çoüe“sr=q=mo==a=os==sO=or=E== i$tisc*a&sg 
^^ Z^^K en dSCDI.RL?". dirsren RerqWssEasa45E% 

, ICORPORATION.DE CWEMENSREPOPe apPeztretsu. fetEasus EPorEses” 20okkdto”n. 
rang a demandé par roguere % la corporation vaud“sespsrprd.uns.sacom.Agraisonnablellens se divisèrent sur la question main une majorité , . 

suicigate dTocorzorereteqdeemindea..II% une injusEicerpravësreeara ae"rmeeresbsonstitte paken-"veur d un certnin end ont. qui dsi tuEe-soenenovqus sHounotcrrorrçazondn"eP“: 

signée, car » m’est, plus avantogens, dentretenir PENSION ALIMENTAIRE. RÉponsea A. D . R. Il semble que la majorité des franes-tenanciers ou“puen quetrouvaninlavrossAu itepdezrymputons 
moi-même mon bout de.chemin-slasyi” ohlioé de 9 • Une bru reçoit une mensualité de $15.00 de sftant prononcés pour un site déterminé, c’est leur et étrangler les moutons. Il a en plus e droit dopropriétaire au b out, du rapesuite Rcbroae son beau-père en vertu d’un jugement. Peut-ell- opinion, que 1 on devrait considérer favorablement, poursuivre en dommag. » lorsqu'il »> en mes ire le
me soumettre au règlement décrétant incorpora se "aire payer la même pension par les enfants de En effet cent la majorité des franes-tenanciers qui prouver que les chiens sont bien les coupables:
tion? ce dernier, lorsque celui-ci ne pourra plus payer? rot consigrée sur la requête demandant la cons- __________

tt. Le conseil municipal a le droit, en vertu de Lorsque le mari et la femmene sont pas sépares de truction C’une église et le même principe devrait RESPONSABILITE DES DOMMAGES (Hé- 
l’article 523 du code municipal, d'obliger aux tra- EXP st sue le mari offre de recevoir sa femme PL I __. ponse à A. J.—Q. Un chemin de fer traverse mon

' vaux du chemin soit tous les contribuables inté- .5-= convenablement, la femme perd- ywe IKAnom- a . terrain. La compagnie a construit un fossé pour
resnës dans ce chemin, ou. s'il lui semble plus avan- ^ sesdroits à la pension, si elle refuse I offre de ponse G "SCPN:SELL PE COMTE 1 égoutter les eaux le long de la ligne et l'a fait déver-
tageux d’obliger seulement les contribuables qui " mari gardon a g J "vendu, sots saxpporteranta mon ser sur mon terrain, la compagnie a-t-elle ce droit
ont signé la requêteII esttdone deledizorétion deR. 11 n’y a pas d’obligation alimentaire entre la omte, mais la vente ses‘en mow nom?“Al-de atipys-ie réclamer des dommages s’il sen pro- 
la corporation locale d exempter notre correspon- belle-sœur et les frères du mari Lorsque le beau le droit d'oser es le droit de retraire dans tes deds
dant des travaux à faire suivant la requête ou ne père sera devenu incapable de payer la pensic n ans de cette rente Dans ce cas les bvaolbèeaes R. 11 est clair que personne n’a le droit de déver-
l’obliger à s’y soumettre comme les autres Le.sait fixée par la loi. h femme ne pourra avoir anütre qui aleetnient la terrense trouvent-enlesekacees? ner les égouts de sa propriété sur le terrain d’autrui
d être situé au bout du ans ne mange en rien i ° recoure que celui qu'elle peut exercer contre son à moins que ce ne soit dans le fossé de ligne Lors-
bligation de notre corret pondant- mari. D'autre part, nous croyons que si la femme R. Lorsque celui qui a fait vendre sa terre pour qu'il y a abus de cette nature, U personne qui en

CHEMIN DIVISANT UNE TERRE. -Réponse dti uneoxparaNiSK®aevorporetPous aumpins texaape"akeCen"allde.romte.exen ponedroin.de soufre de dommages peutJe, réclamer 
àF.B.-Q. Le chemin municipal troyesee.ma Lets exiger de pension deson beau-père Les peereBE's toutes les dettes qui l'affectaient au moment de SUCCESSION ETRANGERE. (Réponse a N. 
sur la largeur. Je vouerai Say,"S1 —AMI pourront alors présenter une requête au juge, de- l’adjudication lorsqu’il s’agit de la dette hypothé F.)— 9- Comment fant-il s’yprendre pour avoir des . 
de demander a la .municipal de S“e un mandant que le jugement rendu soit modifié en caire II est vrai que la vente au Conseil de comté renseignements dans les Banques d Angleterre 
côté du chemin car je me trouve ainsi a -----n! conséquence. purge toutes les hypothèques, mais nous comer - à propos de ce tains montants d'argent qui y aurait
quatre clôtures de front ---------------- none qu’il s’agit de la vente qui est faite lorsque le été laiswés par une personne dont nous serions les

>.n terrain en deuxAPROPOS DEREMERE. — (Réponseà P. P —) droit de retraire n'a pas été exercé dans le délai héritiers?
R. Lorsqu une route, “ e.y ... -′′. de K- J ai acheté l’engrais qu'il y avait sur une terre égal Autrement il serait trop facile pour le débi- R. Nous ne connaissons pas la lui anglaise au

parties, il ne doit pas être lai pr P vendue par acte à rémérer de l’acheteur. La teur de se dibarrasser injustement de ses créanciers sujet des successions vacantes. Notre correspon-
ce terrain plus de cloture — tare . IDeascI vente s'est faite avant que le réméré soit échu. . dant peut s'adresser à un avocat résidant en Angle-route qu’ayant sonetab . -Le •: “3 et par conséquent avant la date où le nouveau pro- DOMMAGES PAR LE FEU.— (Réponse G. F), terre. Si notre correspondant connait les banques
clôtures fait partie des travs"Ce, 8.5 °, a. priétaire a exercé son droit. Paie-je obligé le Q. Je possède un lot de terre patenté sur lequel j’ai où de tels dépôts sont faits, il sera peut-être bon de 
corporation a la chargede ce , : i P 3 propriétaire actuel à me livrer cet engrais? fait des abatis. J’ai obtenu un permis du garde- s’adresser à ces institutions pour avoir de plus am-elle que retombe les clotures et nor à. chars, , . feu et j’ai mis I, feu aux branches; un grand vent ples détails,
notre correspondent. Le mont R L engrais qui se trouve sur une terre est non- est survenu qui > attisé le feu et l’a communiqué ----------------

corporation municipale, B> noue1 compreorme I sidéré comme faisant partie de l’immeuble. Nous aux terres voisines malgré tous me» efforts. Mes NUISANCES PUBLIQUES. —(Réponse à P. Q.) 
De la question, est de coturrau mo.a croyons que dans le présent cas l’acheteur à rémérer voisins ont-ils le droit de me réclamer des domma- —Q. Un contribuable a jeté des ordures sur le

route Nous conseillons a no J ne peut avoir moins de droit que le locataire d’une ges? talus le long du chemin publie; l’inspecteur munici-
tee»^  ̂ a.""aebsRsKenis?us.epne!e.sriptzst: Ovelzs"kc:"z:

EFFET DU JUGEMENT.Réponse à K N.— Iagu“pega le quantité en prenant poaeaeion de rien les personnes qui sont victimes d’un incendie que • inspecteur„ne sait ni lire ni écrire. Que doit
Q. Un homme peut-il se faire payer d’avance par ____________ allumé eu forêt par un autre, de réclamer lesJoin aireoneer".
billet de son Datron. pour éviter que ses gages mages qu elles ont souffert». Ce permis de brûler R. Dans un tel cas. la municipalité peut, en vertu
2, saisis Dar un créancier qui a jugement contre F w — DEC HE MIN ABOLI. (Réponse à n’autorise pas non plus les propriétaires d’un terrain de l’article 550 du Code municipal, les faire enlever soient saisis par un créancier * j g —Notre conseil municipal a décidé de en défrichement d’allumer le feu lorsque le vent peut aux frais de la personne en défaut Ces frais peu-
IUiermer “neroutequi passait entre ma terre et celle le transporter ailleurs - vent être réclamés par une action prise par l’inspec-

R. Ces paiements d'avance ne valent rien en ... 1 ' —a municipalité Y avait érigé une teur municipal en sa qualité et la municipalité reste
présence d’une saisie en bonne et due forme, et cour sur neongyeur dix-huit arpents. Le DOMMAGES PAR LES ANIMAUX. —(Réponse garant de ces frais à l’égard de l’inspecteur, 
le débiteur peut se protéger en vertu des dispo- conasl droit, denlever la clôture vu que le à A B 1 - Q Je possède des animaux qui sont ----------sitions de la loi Lacombe s’il veut éviter une saisie imn retourne au proprietaire- atteints de dartres et les animaux de mon voisin INTENTION MALICIEUSE.-- (Réponse au
eur son salaire. Même dans ce cas, ce débiteur de- p r , . . , i r. i ont contracté cette maladie. Suis-je responsable? même, P. P.)—Q. Je possède une boutique où les
vra évidemment déposer à la Cour la partie saisis- n vertu deartic e 467 du Code municipal clients viennent en voilure. Le chemin passe en
sable oe son salaire. rd.In em n est aboli, le, terrai en retourne au R. Toute personne est responsable des dommages face de cette boutique et est eatcetew par un officier

--------------- RSRre CE patrimoine dont il a et* détaché: que ses animaux peuvent causer à autrui qu’ils du conseil; ce dernier, par malice, se plaît à
SAISIE DANS UNE BANQUE. - Réponse au 1 5 clôtures reviennent à ceux qui les ont faites soient ou non sous 11 garde de leur maître Dans ce creuser le chemin vis-à-vis ma place d’affaires de 

même (E N.) -Q. A-1-on le droit de faire saisir ) . —), , . , cs,si par la faute des cltures de notre correspon- sorte que l’eau y séjourne et que j’ai perpétuelle-
de l'argent déposé à la Banque ? Comment doit-an , 2. — . L-ATVE -(Réponse à L. dant la maladie s’est communiquée, nous le croyons ment de la vase à cet endroit. A qui réclamer?
s’y prendre pour savoir si wn individu y a de Par- ′. emprunté/$150.0o sur ma maison que responsablent ■> J al vendue a rémérer poor la même somme à un ____ :____— R. Notre correspondant peut 8 adresser au con-

. certain individu. Dans le même temps, j’ai vendu EXEMPTION DE LA SAISIE. -(Réponse à A. seil municipal qui est obligé de faire les travaux
R. Pour connaître les biens d un individual tau» au.meme acheteur une jument pour le prix de B.) -Q. Je cultive ma terre avec des instruments nécessaires pour égoutter le chemin soit pat des 

lorsqu’on possède un jugement contre lui, le faire 245.00 me réservant le droit de la racheter dans le aratoires. Dans le cas de saisie quels sont ceux de foss’s et même par des rigoles si elles sont néces-
venir à la Cour sur un subpœna. et alors 1 inter- cours de I année. J'ai reçu un chèque de $150.00 ces instruments que j’aurai le droit de garder? saires. De plus, s’il est possible de prouver malice
roger sous serment, pour connaître les biens qu il et en plus une somme de $75.00 pour l'animal que et mauvaise foi de la part de celui qui vous cause
possède. D’autre part, il est évident qu’on peut sai- 3 ai vendu. Lorsque le contrat de vente a êté R. Les objets ou instruments aratoires suivants des dommages. même s’il s’agit d’un officier muni- .
sir l’argent à la Banque aussi bien qu’une valeur passé, le notaire a mentionné sur sen acte que la sont exempts de la saisie, chez un cultivateur: Une cipal, il peut être poursuivi en dommages 
quelconque appartenant au défendeur et qui n’est vente à rémérer était faite pour $225.00 au lien de charrue, une herse, un traîneau de travail, un torn- ----------------
pas spécialement déclaré insaisissable par le code $150.00 et j’ai donné quittance pour la dite somme bereau, une charrette à foin avec ses roues et les CONTRAT DE MARIAGE.—(Réponse à A. G.) 
de procédure civile. * sur l’acte en question. Avant l’échéance du rémé- harnais nécessaires et destinés à la culture Q. Deux époux ont consenti un contrat de mariage

__________ . ré j'ai déposé $150.00 pour le rachat mais l’ache- ----- :----------  stipulant le communauté de biens; chacun avait un
1 teur le refuse; ai-je le droit de le forcer à accepter CHEMIN DE TOLERANCE. -(Réponse AFB) avoir en argent lorsque le mariage fut contracté.

-g le montent? Q. Il y a quarante eu cinquante ans que le public Ce contrat peut-il s’annuler soit par le mari ou ses
T I „ __ v .. se sert d’un chemin comme chemia de front. Un héritiers sans le consentement de la femme?

gg gemet 104161 rtest Evident au 1 est toujours difficile de cultivateur a placé une barrière peur son utilité et » Mame 4, consentement de* deux énoux unICS Cciul CD inGedhrpGGsqae’Tf-coaeoYirdseetadpnneun GGFL. teoceopetlaseneres.resunde.r=zEenerdNe=Ve=n)E: contra aes-dars. ne pur selîtande"FaprBPOne"lnsnzsuuenezsRhtc-persszrespretaessYsoouSNs vepbl.tR"" csmefem"pemt-n birerormiB.T" "".PDsroaraneGEnaudz"A. EemFPTOREEOSE nPaMIH : 

— 1.c wove c’lAvant foçi. pondant de jurer qu’il n’a pas reçu $225.00 de l’a R. Pour qu’un chemin puisse être considéré com- mupaut et peut disposer de son vivant à son gré, Dan ICS yeuA — Cn-C’-— — cheteur à rémérer. puisqu’il a reconnu, par écrit, me chemin public il faut que les propriétaires des de tout actif mobilier de la communauté.
' « . . dans l’acte qu’il les avait reçues 11 ne reste donc terrains où il passe aient démontré sans équivoque ------------------ )lement avec la Murine à notre correspondant que de prétendre qu’il a qu’ils prétendaient le céder à l’usage du public. ENTKETEN HEMEPEFEONTs (RA- 

-- donné cette quittance par erreur, croyant que le Mais lorsque les propriétaires y ont placé des bar pons eà A B —9 e possède. une terre de deux
contrat n’était que pour $150.00: Il devra, évident- rières ou l’ont entretenu ou encore ne l’ont pas arpouts e. . et a corporation .mnicipa le ma

Quand par malchance .1 voua tombe de TOFNae"EOpVS.csutreNu—- va* rsu 8150.00 Sr^uten  ̂ .^\G

la cendre dans les yeux, ne frottez pas ; CONTRAT CONDTHONNBI.. (Réponse à X 1ne kenp----------------- à l'entretien de cm arpent» et "demi”

ceci ne fait qu empirer la situation. Appli- B.) Q. J'ai loué un pâturage avec l’entente que EGOUTTEMENT D’UN terrain -(Réponse J ai rélamé- sans résultat : Quels sont mes droits? 
., 1+8+ nnelouvs eouttes de l’inof- mon bail continuerait aussi longtemps que la pro- à H D) Q. J "ai sur ma terre un certain nombre R Le propriétaire d’un terrain ne peut être que ′ I d 9——2.,6 i priété ne serait pas vendue. Le propriétaire me de sources qui affectent beaucoup mes vaches lai- tenu d’entretenir une longueur de chemin de frontfensive Murine et 1 intruse détalera. somme aujourd hui avoir à quitter les lieux tières; a qui dois- je réclamer pour faire disparaitre dépassant le double de la largeur de sa terre. En — . . 1 U pu . loues prétendant qu’il a vendu sa terre. I me cette situation ennuyeuse. Est-ce à la municipalité 1901. la Cour Supérieure, à Québec, se basant sur
Emportez toujours de la murine en VO- declare qn " ne veut pas passer de contrat avec OU au bureau d hygiene? l’article 581 du code municipal, en a décidé ainsi.
vac pour VOUS protéger contres les cen- "acheteur et ne peut, en conséquence me donner R. Nous ne croyons pas que h municipalité ait Nous conseillons à notre correspondant de récla- 

' . .. a Preuve de la vente. Ruels sont mes droits? à intervenir pour faire des drainages qui n’affectentmer de nouvea u de la corporation, et par lettre cette
dres, le gaz de charbon et la poussière. , , gu’ un particulier. C’est à notre correspondant à fois-ci.

R. au locateur à établir que la condition faire les travaux requis pour égoutter sa terre a . ------------ —
qui met fin au bah est arrivée. Il peut le faire soit moins que la corporation municipal, sur requête VIANDE EN CONSERVE. -(Réponse à A D) 
par la production d un contrat de vente notarié de plusieurs contribuables, ne juge à propos d’éta- Q- J’ai acheté une machine pour mettre de la 
ou_meme par un contrat de vente signé par les blir un cours d’eau verbalisé viande en conserve; est-ce que j'ai le droit de ven-
partics et dûment enregistré. ---------------- dre les produits de la ferme sous cette forme?

I EMPLACEMENT PECLISF-(RAponse.A.A. Ma obUenirNWërenOXon auspatre,çorenp?rdenrpbot
église et l’Evêaue aooela les s.de construire une raison de croire que ce sont deux chiens du voisi- pouvoir mettre sur le marché des viandes ou des
prononcer gueqee rpea s [anss tenanciers à se nage qui en sont les auteurs. J ai averti les proprié- légumes en conserve et qu’il devra se soumettre à
P’ORonsesMS Tel construe ion projetée, taires de ces chiens de les attacher mais ils n’en la visite des inspecteurs du gouvernement fédéral—scontrinapesou mieux les frauca-tenanciers se ont rien fait. Ai-je le droit de tuer ces chiens. apres avoir obtenu son permis.

ureaux Canadiens enrégis- 
de 18 mois sujet au Livre 
18 très beau sujet d’exposi- 
ussi quelques jeunes femel- 
e Clairvaux, H. Charpen- 
lot P. Q. 27-2fsPQ5 

ir sang, ambleur, bon repro
bien doux et travaille bien, 

esser à A. Du pré, St-Denis
23—4fs P05.

ne reste encore quelques 
s pesant de 70 à «O livres 
45 livres. Le plus gros 11.00 nés de parents pri- comté. John Tourigny, d
leolet, P. Q. "′ "

_______26—4fs fn. 1 56

sux mâles et femelles d’un 
eaur et des mieux sélec- 

aux sont précédés de quatre -ivre d Or et leur père est à 
ur. Aussi en vente quelques 
tes vaches à lait. Nos con- ir plus de détails s’adresser 
Antoine, Cté. Verchères.
___________ 25—2 fe P58

e êtes désireux de jeter les 
i Ayrshire, venez faire votre 
T-BLAIN, toujours quel- 
ondre, femelles de tous Ages 
inée. Joe.-P. Beauchemin

X56 —23—4fe

ER ET YORKSHIRE. — 
Ayrshire âgé de 18 mois et crédités. Je». Leclerc, fils, 

lasse, P. Qué. 26-2fe P05*
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